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Fonds de plan : Base cadastrale DGFIP

Emplacements réservés

Commune N°|Objet Bénéficiaire|Surface (m?)
LYS-HAUT-LAYON| 3 [Aménagement d'une voie de desserte Commune 454
LYS-HAUT-LAYON| 4 |Aménagement d'un carrefour Commune 696
LYS-HAUT-LAYON| 5 [Aménagement d'une voie et d'une zone tanpom|Commune 2037
LYS-HAUT-LAYON| 17 |Aménagement d'une extension du cimetiére ~ |Commune 487
LYS-HAUT-LAYON| 18 [Aménagement d'une voie de desserte Commune 892




